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Liste de spécialistes 
n° 49 

 
SECURITE DES MACHINES :  

RENOVATEURS ET CONCEPTEURS 

 
 
 
 
 
 
 

- ARI-ELEC (1)  14, rue Jean Parot  42100 ST ETIENNE ����04.77.38.57.59 
����04.77.41.93.09 

arielec@cegetel.net 

- G.H.P.(2)  26, rue Aristide Bergès -  
 BP 54 

 38800 LE PONT DE CLAIX ����04.76.98.82.42 
����04.76.98.68.33 

perli.t@ghp.fr 

- HYDROLA (2)  199, avenue F. Roosevelt  69150 DECINES ����04.26.59.59.59 
����04.26.59.59.60 

moyroud@hydrola.fr 

- JOUTY & Cie (3)  8, rue de la Sure 
 ZI de l’Argentière 

 38600 FONTAINE ����04.76.96.54.33 
����04.76.21.66.21 

presse-jouty@orange..fr 

- SEIREL (1)  137, route d’Hérieux - B.P. 123  69803 St PRIEST Cédex ����04.78.21.08.16 
����04.78.21.64.33 

contact@seirel.fr 

- SEMER (SA) (1)  120, avenue des Raches 
 P.A.E. du Pays du Mont Blanc 
 B.P. 2 - PASSY 

 74190 LE FAYET ����04.50.93.60.07 
����04.50.93.67.59 

contact@semer.fr 
 
 
 
 
 
 
Activité dominante : (1) : Systèmes automatiques ; schémas électriques ; automates programmables standards et dédiés à la 
sécurité 
 (2) : Systèmes hydrauliques/pneumatiques 
 
 (3) : Presses à métaux 
 
 
 
IMPORTANT : Afin d'aboutir à un bon niveau de sécurité tout en prenant bien en compte les besoins de l'utilisation, nous 
recommandons aux deux parties "utilisateurs" et "rénovateurs" de s'appuyer sur les brochures de prévention 
diffusées par la C.R.A.M.-Rhône-Alpes (répertoires ED 770, ED 804, ED 807 ED 913) et le cas échéant sur les normes 
européennes harmonisées et de les rendre contractuelles. 
Ces organismes pourrons répondre à un appel d’offre intégrant ces exigences. 
 
 
 
 

REMARQUE : Liste des sociétés concevant ou rénovant des machines conformément aux 
prescriptions définies par l’INRS  
(ED 770, ED 804, ED 807, ED 913 téléchargeables sur www.inrs.fr)  
Cette liste est fournie à titre d’information et ne saurait constituer une 
recommandation destinée à engager la responsabilité de la CRAM 

(Septembre 2008) 
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